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CONVOCATION DE LA COMMISSION DE CONTROLE 

 
 

 

A La Neuville-Roy, le 4 février 2026 

 

Madame ou Monsieur,  

 

En tant que membre de la commission de contrôle des listes électorales, désigné par arrêté préfectoral en date du 7 

décembre 2023 vous êtes prié(e) d’assister à la réunion de cette commission, qui aura lieu à la mairie, le jeudi 19 

février 2026 à 17 heures 30. 

 

La commission de contrôle ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint.  

Pour les communes de moins de 1000 habitants, indiquez : Les 3 membres la composant doivent être présents pour 

que la commission délibère valablement.  

- M. VOGT Nicolas, 

- Madame CHAMPEAU Camille, représentante de l’administration 

- Monsieur DEMOULIN Patrick, représentant du tribunal judiciaire 

En cas d’absence lors de la réunion de la commission, merci d’avertir sans délai la mairie. 

 

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Salutations distinguées.  

 

Nicolas VOGT, conseiller municipal en charge des convocations de la commission de contrôle 

Signature 
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Convocation de la commission de contrôle  

 

 

Listes électorales – Commission de contrôle  

 

La commission de contrôle des listes électorales est convoquée le 19 février 2026 à 17 h 30. 

 

Pour rappel, la commission de contrôle est composée des membres suivants :  

 

- M. VOGT Nicolas, représentant de la commune 

- Madame CHAMPEAU Camille, représentante de l’administration 

- Monsieur DEMOULIN Patrick, représentant du tribunal judiciaire 
 

Fait à la mairie, le 4 février 2026 

 

Le secrétariat de la commune                                       

 

 


